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(54)  Dispositif  de  connexion  autodénudant  

(57)  Ce  dispositif  comporte  : 

une  pièce  conductrice  (6)  qui  présente  une  fente 
destinée  à  recevoir  le  câble  à  connecter  et  qui  est 
montée  dans  un  boîtier  isolant  (2)  présentant  une 
ouverture  (10)  permettant  l'introduction  d'un  câble, 
des  moyens  permettant  de  dénuder  localement  le 
câble  réalisés  sur  une  pièce  (4)  distincte  de  la  pièce 

conductrice  (6)  et  faisant  face  à  la  fente  de  cette 
dernière,  et 
des  moyens  de  déplacement  pour  déplacer  le  câble 
depuis  une  position  d'introduction  vers  une  position 
de  connexion  dans  laquelle  le  câble  se  trouve  dans 
la  fente  de  la  pièce  conductrice,  le  câble  passant 
par  les  moyens  permettant  de  le  dénuder  locale- 
ment  au  cours  de  ce  déplacement. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  connexion  auto-dénudant  pour  un  câble  électrique 
constitué  d'une  âme  conductrice  et  d'une  gaine  isolante. 
[0002]  Un  tel  dispositif  permet  de  connecter  un  câble 
électrique  sur  une  pièce  conductrice  sans  qu'il  soit  né- 
cessaire  au  préalable  de  dénuder  une  extrémité  du  câ- 
ble  électrique.  Le  dispositif  de  connexion  auto-dénudant 
réalise  un  dénudage  local  du  câble,  par  exemple  en  en- 
taillant  la  gaine  isolante  entourant  l'âme  conductrice, 
avant  de  réaliser  un  contact  électrique  entre  l'âme  con- 
ductrice  ainsi  localement  dénudée  et  la  pièce  conduc- 
trice. 
[0003]  Le  brevet  européen  EP  0  247  360  révèle  un 
dispositif  de  connexion  auto-dénudant  comportant  une 
pièce  conductrice  de  connexion  qui  présente  une  fente 
destinée  à  recevoir  le  câble  à  connecter  et  qui  est  monté 
dans  un  boîtier  isolant  présentant  au  moins  une  ouver- 
ture  permettant  l'introduction  du  câble  à  connecter,  ainsi 
que  des  moyens  permettant  de  dénuder  localement  le 
câble  électrique.  Dans  ce  dispositif,  la  pièce  conductrice 
comporte  une  fente  de  dénudage  et  de  retenue  de  l'âme 
du  câble.  Cette  fente,  qui  est  rectiligne,  est  longitudina- 
lement  ménagée  au  long  d'une  partie  en  forme  de  profilé 
qui  est  obtenue  par  exemple  à  partir  d'un  flan  plan,  par 
matriçage  entraînant  sa  découpe,  son  pliage  et  éven- 
tuellement  des  amincissements  localisés.  La  partie  pro- 
filée  de  la  pièce  conductrice  a  une  section  transversale 
polygonale  creuse  qui  correspond  à  un  U  dont  les  ex- 
trémités  libres  ont  été  obliquement  et  également  re- 
pliées  l'une  vers  l'autre.  La  partie  profilée  ainsi  obtenue 
comporte  deux  plis  d'extrémité  correspondant  aux  ex- 
trémités  libres  obliquement  et  également  repliées  évo- 
quées  ci-dessus.  Ces  deux  plis  bordent  la  fente  qu'ils 
délimitent.  Une  embouchure  dénudante  de  la  pièce  con- 
ductrice  est  ménagée  à  une  extrémité  de  la  fente.  Elle 
est  obtenue  par  découpe  oblique  symétrique  des  plis 
bordant  latente  à  une  de  leurs  extrémités.  Cette  décou- 
pe  oblique  permet  d'obtenir  une  embouchure  évasée. 
Le  pliage  ultérieur  des  plis,  par  rapport  aux  parois  qui 
les  portent  crée  une  arête  supérieure  suffisante  pour  en- 
tamer  la  gaine  des  câbles  poussés  dans  cette  embou- 
chure. 
[0004]  Un  outil  spécial  présentant  un  embout  de  for- 
me  adaptée  à  la  forme  de  la  pièce  conductrice  est  prévu 
pour  introduire  un  câble  électrique  dans  la  pièce  con- 
ductrice.  Le  boîtier  isolant  dans  lequel  est  montée  la  piè- 
ce  conductrice  est  configuré  pour  s'adapter  à  l'outil. 
[0005]  Ce  dispositif  de  connexion  permet  de  réaliser, 
sans  dénudage  préalable,  un  bon  contact  électrique  en- 
tre  la  pièce  conductrice  et  l'âme  conductrice  d'un  câble. 
Une  même  pièce  conductrice  peut  recevoir  des  câbles 
de  diamètres  différents  dans  une  plage  de  diamètres 
déterminée. 
[0006]  Un  inconvénient  de  ce  dispositif  de  connexion 
est  qu'il  nécessite  l'emploi  d'un  outil  spécifique.  Sans 
cet  outil,  il  est  très  difficile  de  réaliser  une  connexion. 

[0007]  La  pièce  conductrice  de  ce  dispositif  de  con- 
nexion  doit  être  réalisée  dans  des  matériaux  spéciaux 
pour  assurer  à  la  fois  un  bon  dénudage  et  un  bon  contact 
électrique  et,  comme  il  ressort  de  la  brève  description 

s  ci-dessus,  la  réalisation  de  cette  pièce  conductrice  est 
assez  complexe.  Ceci  fait  que  ce  dispositif  de  connexion 
est  d'un  prix  de  revient  assez  élevé. 
[0008]  La  présente  invention  a  alors  pour  but  de  pro- 
poser  un  nouveau  dispositif  de  connexion  auto-dénu- 

10  dant.  Ce  dispositif  pourra  de  préférence  être  utilisé  sans 
outil  spécifique  et  sera  avantageusement  d'un  prix  de 
revient  peu  élevé. 
[0009]  À  cet  effet,  le  dispositif  de  connexion  auto-dé- 
nudant  pour  un  câble  électrique  constitué  d'une  âme 

15  conductrice  et  d'une  gaine  isolante,  qu'elle  propose 
comporte  une  pièce  conductrice  de  connexion  qui  pré- 
sente  une  fente  destinée  à  recevoir  le  câble  à  connecter 
ainsi  que  des  moyens  permettant  de  dénuder  locale- 
ment  le  câble  électrique. 

20  [0010]  Selon  l'invention,  les  moyens  permettant  de 
dénuder  localement  le  câble  électrique  sont  réalisés  sur 
une  pièce  distincte  de  la  pièce  conductrice  et  font  face 
à  la  fente  de  cette  dernière,  et  des  moyens  de  déplace- 
ment  sont  prévus  pour  déplacer  le  câble  depuis  une  po- 

25  sition  d'introduction  dans  laquelle  le  câble  non  dénudé 
est  introduit  dans  le  dispositif  vers  une  position  de  con- 
nexion  dans  laquelle  le  câble  se  trouve  dans  la  fente  de 
la  pièce  conductrice  et  dans  laquelle  l'âme  du  câble  est 
en  contact  électrique  avec  la  pièce  conductrice,  le  câble 

30  passant  par  les  moyens  permettant  de  le  dénuder  loca- 
lement  au  cours  de  ce  déplacement. 
[0011]  Dans  un  tel  dispositif,  les  fonctions  de  dénuda- 
ge  et  de  connexion  sont  assurées  par  des  pièces  dis- 
tinctes.  Il  en  résulte  des  pièces  assez  simples  à  fabri- 

35  quer  et  qui  peuvent  être  réalisées  dans  des  matériaux 
"ordinaires". 
[0012]  Ce  dispositif  peut  par  exemple  prendre  place 
dans  un  boîtier  isolant  qui  comporte  une  ouverture  per- 
mettant  l'introduction  du  câble  à  connecter. 

40  [0013]  On  peut  prévoir  diverses  manières  d'agir  sur 
les  moyens  de  déplacement.  On  peut  ainsi  envisager 
un  poussoir  tel  que  par  exemple  décrit  dans  le  brevet 
FR-2  503  464  et  qui  permet  l'introduction  d'un  câble 
dans  une  mâchoire  auto-dénudante. 

45  [001  4]  Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  la  piè- 
ce  conductrice  de  connexion  est  montée  dans  un  boîtier 
isolant  présentant  au  moins  une  ouverture  permettant 
l'introduction  du  câble  à  connecter,  et  les  moyens  de  dé- 
placement  comportent  une  lame  élastique  munie  de 

so  moyens  d'entraînement  du  câble  électrique,  les  moyens 
d'entraînement  du  câble  se  trouvant  face  à  la  fente  de 
la  pièce  conductrice  dans  la  position  de  repos  de  la  lame 
élastique  et  face  à  l'ouverture  d'introduction  du  câble 
dans  le  boîtier  isolant  dans  la  position  précontrainte  de 

55  la  lame  élastique.  Pour  réaliser  une  connexion  d'un  câ- 
ble,  il  suffit  alors  de  précontraindre  la  lame  élastique, 
d'introduire  un  câble  à  connecter  et  de  relâcher  la  lame 
élastique  qui  tend  alors  à  revenir  dans  sa  position  de 
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repos,  et  qui  entraîne  alors  avec  elle  le  câble  vers  la 
fente  de  la  pièce  conductrice. 
[0015]  Dans  cette  forme  de  réalisation,  une  ouverture 
est  avantageusement  prévue  dans  le  boîtier  isolant  de 
manière  à  permettre  le  passage  d'un  outil,  tel  une  lame 
de  tournevis,  pour  précontraindre  la  lame  élastique. 
[0016]  Pour  réaliser  un  bon  guidage  du  câble  à  con- 
necter,  les  moyens  d'entraînement  présentent  de  préfé- 
rence  une  fenêtre  dans  laquelle  peut  passer  ce  câble. 
Dans  certaines  configurations,  il  peut  suffire  d'avoir  une 
fourche  entre  les  dents  de  laquelle  est  placé  le  câble. 
[001  7]  Afin  de  limiter  le  nombre  de  pièces  du  dispositif 
et  faciliter  ainsi  son  montage,  les  moyens  de  déplace- 
ment  et  les  moyens  permettant  de  dénuder  localement 
le  câble  sont  avantageusement  réalisés  sur  une  même 
pièce. 
[0018]  Dans  ce  cas,  le  dispositif  selon  l'invention  pré- 
sente  par  exemple  une  pièce  réalisée  dans  une  lame 
élastique  repliée  de  telle  sorte  que  ses  deux  extrémités 
soient  sensiblement  parallèles  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  une  première  extrémité  étant  munie  de  deux  lè- 
vres  de  dénudage  et  l'autre  extrémité  étant  munie  de 
moyens  d'entraînement  du  câble,  tels  par  exemple  une 
fenêtre. 
[0019]  La  lame  élastique,  du  côté  des  lèvres  de  dé- 
nudage,  repose  alors  de  préférence  sur  la  pièce  con- 
ductrice  dont  elle  épouse  la  forme,  les  lèvres  de  dénu- 
dage  étant  inclinées  par  rapport  à  la  lame  élastique  de 
telle  sorte  que  la  partie  dénudante  de  ces  lèvres  se  trou- 
ve  bien  en  face  de  la  fente  de  la  pièce  conductrice.  On 
arrive  ainsi  à  réaliser  un  bon  positionnement  relatif  entre 
les  lèvres  de  dénudage  et  la  pièce  conductrice.  Ceci  est 
important  pour  que  la  partie  dénudée  par  les  lèvres  se 
trouve  bien  au  niveau  des  bords  de  la  fente  réalisée 
dans  la  pièce  conductrice,  garantissant  de  cette  façon 
un  bon  contact  entre  la  partie  dénudée  et  la  pièce  con- 
ductrice. 
[0020]  Pour  améliorer  le  guidage  du  câble  durant  le 
dénudage,  les  moyens  d'entraînement  du  câble  com- 
portent  de  préférence  des  ergots  de  guidage  reprenant 
sensiblement  la  forme  des  lèvres  de  dénudage. 
[0021]  Pour  réaliser  une  bonne  connexion  électrique, 
la  fente  destinée  à  recevoir  le  câble  à  connecter  présen- 
te  avantageusement  une  ouverture  en  forme  de  V  et  est 
prolongée,  du  côté  de  la  pointe  du  V,  par  deux  bords 
sensiblement  parallèles. 
[0022]  La  présente  invention  concerne  également  un 
bornier  de  connexion  comportant  un  boîtier  isolant  et 
une  pièce  conductrice  destinée  à  être  reliée  électrique- 
ment  à  au  moins  un  câble  électrique,  bornier  qui  est  mu- 
ni  d'au  moins  un  dispositif  de  connexion  auto-dénudant 
tel  que  décrit  ci-dessus. 
[0023]  De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé,  représentant  à  titre  d'exemple 
non  limitatif  une  forme  de  réalisation  préférentielle  d'un 
dispositif  selon  l'invention. 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
bornier  comportant  deux  dispositifs  de  connexion 
selon  l'invention, 
Figure  2  est  une  vue  en  perspective  à  échelle 

s  agrandie  d'un  ressort  utilisé  pour  un  dispositif  de 
connexion  selon  l'invention, 
Figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'une  pièce  con- 
ductrice,  et  Figures  4  à  6  sont  des  vues  de  face  du 
bornier  de  la  figure  1  au  cours  de  trois  étapes  de  la 

10  connexion  d'un  câble. 

[0024]  La  figure  1  montre  un  bornier  équipé  de  deux 
dispositifs  de  connexion.  Ce  bornier  comporte  un  boîtier 
isolant  2,  deux  ressorts  4,  ainsi  qu'une  pièce  conductri- 

15  ce  6. 
[0025]  Le  boîtier  isolant  2  est  une  pièce  en  matière 
synthétique  obtenue  par  exemple  par  moulage.  La  for- 
me  de  sa  base  est  telle  qu'elle  puisse  venir  se  fixer  sur 
des  rails  de  fixation  normalisés  prévus  à  cet  effet.  Un 

20  logement  8  est  prévu  pour  chaque  ressort  4  et  chaque 
extrémité  de  la  pièce  conductrice  6.  La  face  supérieure 
du  boîtier  2  présente  au  niveau  de  chaque  logement  à 
chaque  fois  une  ouverture  1  0  destinée  à  recevoir  un  câ- 
ble  à  connecter  et  une  ouverture  1  2  destinée  à  recevoir 

25  la  lame  d'un  tournevis. 
[0026]  La  pièce  conductrice  6  est  représentée  en 
perspective  sur  la  figure  1  et  en  vue  de  dessus  sur  la 
figure  3.  Cette  pièce  6  peut  recevoir  deux  câbles  élec- 
triques,  un  à  chacune  de  ses  extrémités.  Cette  pièce 

30  conductrice  6  est  réalisée  à  partir  d'une  lame  métallique, 
par  exemple  en  cuivre. 
[0027]  À  chaque  extrémité  de  la  lame  est  réalisée  une 
fente  1  4  dont  la  forme  est  visible  sur  la  figure  3.  Chaque 
fente  14  est  réalisée  sur  l'axe  médian  longitudinal  de  la 

35  lame.  À  l'extrémité  de  la  lame,  latente  14  présente  une 
zone  16  en  forme  de  V,  la  pointe  du  V  se  situant  à  l'in- 
térieur  de  la  lame.  La  fente  1  4  se  prolonge  par  une  zone 
1  8  dans  laquelle  les  bords  de  la  fente  sont  sensiblement 
parallèles.  Ainsi,  chaque  extrémité  de  la  pièce  conduc- 

40  trice  se  présente  sous  la  forme  d'une  fourche  dont  cha- 
que  bras  présente  une  certaine  élasticité,  grâce  à  la- 
quelle  la  fente  1  4  peut  recevoir  des  câbles  de  différents 
diamètres  tout  en  garantissant  un  excellent  contact 
électrique. 

45  [0028]  Les  bords  de  la  fente  14,  tant  au  niveau  de  la 
zone  16  en  V  qu'au  niveau  de  la  zone  18  où  les  bords 
sont  parallèles,  sont  amincis.  Cet  amincissement  ne 
confère  pas  à  la  fente  de  fonction  de  découpe  mais  est 
réalisée  pour  s'adapter  aux  dimensions  de  la  découpe 

50  qui  est  réalisée  au  niveau  des  ressorts  4  et  qui  sera  dé- 
crite  plus  loin. 
[0029]  La  lame  constituant  la  pièce  conductrice  6,  une 
fois  munie  à  chacune  de  ses  extrémités  d'une  fente  1  4, 
est  ensuite  pliée  de  manière  à  présenter  à  chacune  de 

55  ses  extrémités  une  forme  rappelant  un  col  de  cygne,  tel- 
le  qu'on  peut  la  voir  par  exemple  sur  la  figure  1  . 
[0030]  Une  languette  20  est  réalisée  sensiblement  au 
milieu  de  la  pièce  conductrice  afin  de  permettre  son  en- 
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cliquetage  dans  le  boîtier  isolant  2. 
[0031]  La  figure  2  montre  plus  en  détail  un  ressort  4. 
Un  tel  ressort  est  formé  à  partir  d'une  lame  élastique  qui 
peut  être,  elle  aussi  par  exemple  en  cuivre.  Cette  lame 
élastique  est  repliée  de  manière  à  former  un  ressort.  La 
largeur  de  la  lame  élastique  utilisée  est  sensiblement 
égale  à  la  largeur  de  la  lame  utilisée  pour  réaliser  la  piè- 
ce  conductrice  6.  Après  le  pliage,  les  deux  extrémités 
de  la  lame  élastique  sont  sensiblement  parallèles  l'une 
à  l'autre.  La  zone  centrale  de  la  lame  élastique  est  pliée 
de  manière  à  former  un  arc  de  cercle  sur  un  peu  plus 
de  180°.  Ainsi,  les  extrémités  sensiblement  parallèles 
du  ressort  peuvent  se  déplacer  élastiquement  l'une  par 
rapport  à  l'autre.  En  position  de  repos,  représentée  sur 
la  figure  1  par  exemple,  les  deux  extrémités  de  la  lame 
élastique  sont  décalées  l'une  par  rapport  à  l'autre. 
[0032]  Une  première  extrémité  de  la  lame  élastique 
est  pliée  de  manière  à  pouvoir  venir  épouser  la  forme 
en  col  de  cygne  d'une  extrémité  de  la  pièce  conductrice 
6.  Comme  on  le  voit  sur  les  figures  4  à  6,  chaque  ressort 
4  vient  prendre  place  dans  son  logement  8  sur  une  ex- 
trémité  de  la  pièce  conductrice  6.  La  partie  centrale  ar- 
rondie  du  ressort  4  est  placée  à  la  base  de  la  forme  en 
col  de  cygne  d'une  extrémité  de  la  pièce  conductrice  6. 
Le  ressort  4  épouse  la  face  supérieure  de  toute  l'extré- 
mité  en  forme  de  col  de  cygne  de  la  pièce  conductrice 
6  et  une  extrémité  de  ce  ressort  dépasse  de  la  pièce 
conductrice  6.  L'autre  extrémité  du  ressort  4  vient  se 
placer  au-dessus  de  cette  première  extrémité. 
[0033]  L'extrémité  du  ressort  4  qui  repose  sur  la  pièce 
conductrice  6  est  munie  d'une  fenêtre  22.  Du  côté  de 
l'extrémité  du  ressort  4,  cette  fenêtre  22  présente  un  es- 
pace  24  de  taille  suffisante  pour  recevoir  un  câble  élec- 
trique  à  connecter.  À  l'intérieur  de  la  fenêtre  22,  se  trou- 
ve  également  deux  lèvres  dénudantes  26.  Ces  lèvres 
26  s'étendent  dans  une  direction  transversale  par  rap- 
port  à  la  lame  élastique  formant  le  ressort  4  et  sont  in- 
clinées  à  l'opposé  de  l'autre  extrémité  du  ressort.  Ainsi, 
ces  lèvres  font  saillie  de  la  lame  élastique  du  côté  de  la 
pièce  conductrice  6  lorsque  le  ressort  4  est  monté  sur 
cette  pièce  conductrice  6  (figures  4  à  6).  Les  extrémités 
des  lèvres  26  sont  espacées  l'une  de  l'autre  de  manière 
à  découper  la  gaine  isolante  d'un  câble  électrique  qui 
se  déplace  longitudinalement  par  rapport  à  la  lame  élas- 
tique  formant  le  ressort  4  sans  abîmer  l'âme  conductrice 
de  ce  câble.  La  fenêtre  22  présente  aussi  un  espace  28 
destiné  à  recevoir  un  câble  une  fois  que  celui-ci  a  été 
localement  dénudé  par  les  lèvres  dénudantes  26. 
[0034]  Le  ressort  4  est  placé  sur  la  pièce  conductrice 
6  de  telle  sorte  que  les  lèvres  dénudantes  26  viennent 
buter  contre  l'extrémité  de  la  pièce  conductrice  6.  Les 
lèvres  26  se  trouvent  alors  en  face  de  la  fente  14.  On 
veille  à  ce  que  la  zone  dénudante  des  lèvres  26  se  trou- 
ve  à  hauteur  des  bords  amincis  de  la  fente  1  4. 
[0035]  L'autre  extrémité  du  ressort  4  est  également 
munie  d'une  fenêtre  30.  Cette  dernière  est  destinée  à 
recevoir  un  câble  électrique  à  connecter  et  à  guider  ce- 
lui-ci  pour  le  faire  passer  de  l'espace  24  de  la  première 

fenêtre  22  à  travers  les  lèvres  dénudantes  26  pour 
l'amener  dans  l'espace  28  destiné  à  recevoir  un  câble 
connecté.  La  fenêtre  30  présente  une  forme  sensible- 
ment  carrée  présentant  deux  bords  longitudinaux  et 

s  deux  bords  transversaux  par  rapport  à  la  lame  élastique 
formant  le  ressort  4.  Les  deux  bords  transversaux  sont 
chacun  munis  d'un  ergot  32.  Chaque  ergot  32  s'étend 
vers  l'autre  extrémité  du  ressort  4.  Ces  ergots  repren- 
nent  sensiblement  la  forme  des  lèvres  dénudantes  26. 

10  On  a  ainsi  des  ergots  en  forme  de  V,  chaque  branche 
du  V  étant  inclinée  sensiblement  de  la  même  manière 
que  sont  inclinées  les  lèvres  26.  De  cette  manière,  les 
ergots  32  permettent  un  bon  guidage  d'un  câble  à  con- 
necter  pour  faire  passer  ce  câble  entre  les  lèvres  dénu- 

és  dantes  26.  Le  câble  à  dénuder  et  à  connecter  est  alors 
guidé  sur  toute  la  hauteur  de  l'ergot  et  non  pas  simple- 
ment  sur  l'épaisseur  de  la  lame  élastique  4. 
[0036]  En  position  de  repos  du  ressort  4,  la  fenêtre  30 
se  trouve  sensiblement  au-dessus  de  l'espace  28  de  la 

20  fenêtre  22.  En  position  précontrainte,  la  fenêtre  30  se 
trouve  au-dessus  de  l'espace  24  de  la  fenêtre  22.  Une 
languette  34  est  prévue  sur  chaque  ressort  4  afin  de 
bien  maintenir  celui-ci  sur  la  pièce  conductrice  6.  La  lan- 
guette  34  peut  par  exemple  coopérer  avec  l'extrémité 

25  d'une  fente  1  4  opposée  à  l'extrémité  présentant  une  zo- 
ne  16  en  forme  de  V. 
[0037]  La  figure  4  montre  une  pièce  conductrice  6  et 
deux  ressorts  4  au  repos  dans  le  boîtier  isolant  2.  Les 
ressorts  4  et  les  extrémités  en  forme  de  col  de  cygne 

30  de  la  pièce  conductrice  6  sont  chacun  placé  dans  un 
logement  8.  Pour  un  bon  positionnement  de  ces  pièces, 
des  butées  36  sont  prévues  à  l'intérieur  des  logements 
8.  On  a  ainsi  une  butée  36  placée  à  l'intérieur  de  l'arrondi 
du  ressort  4  et  une  autre  butée  36  permettant  le  bon 

35  positionnement  d'une  extrémité  de  la  pièce  conductrice 
6. 
[0038]  Le  fonctionnement  d'un  dispositif  de  con- 
nexion  selon  l'invention  est  décrit  ci-après  en  référence 
aux  figures  4  à  6. 

40  [0039]  La  figure  4  montre  les  deux  dispositifs  de  con- 
nexion  en  position  de  repos.  Chaque  espace  24  destiné 
à  recevoir  un  câble  à  connecter  se  trouve  face  à  une 
ouverture  10  du  boîtier.  Les  fenêtres  30  pour  le  dépla- 
cement  d'un  câble  sont  effacées  par  rapport  à  ces 

45  ouvertures  1  0.  Une  première  opération  à  effectuer  pour 
permettre  la  connexion  d'un  câble  est  de  précontraindre 
le  ressort  4.  Ceci  est  réalisé  en  introduisant  l'extrémité 
d'un  outil,  par  exemple  une  lame  de  tournevis,  à  travers 
une  ouverture  12  du  boîtier  2.  La  lame  38  du  tournevis 

so  rencontre  le  ressort  4  et  est  déviée  vers  une  paroi  40  du 
logement  8.  La  forme  de  cette  paroi  40  est  telle  qu'en 
enfonçant  à  fond  le  tournevis  dans  l'ouverture  12jusqu'à 
ce  que  la  lame  38  du  tournevis  vienne  au  fond  du  loge- 
ment  8,  ou  plus  précisément  vienne  en  butée  contre  la 

55  pièce  conductrice  6,  le  ressort  soit  déformé  de  telle  sorte 
que  la  fenêtre  30  du  ressort  vienne  face  à  l'espace  24 
de  la  fenêtre  22  du  ressort  destiné  à  recevoir  un  câble 
42  à  connecter. 
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[0040]  La  figure  5  montre  le  ressort  4  dans  sa  position 
précontrainte  grâce  à  l'action  de  la  lame  de  tournevis  38 
et  montre  également  l'extrémité  d'un  câble  42  qui  a  été 
introduite  par  une  ouverture  10  dans  le  boîtier  2.  Cette 
extrémité  de  câble  42  ne  rencontre  aucun  obstacle  et  s 
traverse  tout  d'abord  la  fenêtre  30  du  ressort  puis  l'es- 
pace  24  de  la  fenêtre  22  de  ce  ressort.  Le  câble  42  est 
constitué  d'une  âme  conductrice  et  d'une  gaine  isolante. 
[0041]  L'extrémité  du  câble  42  étant  maintenant  intro- 
duite  dans  le  boîtier  2,  la  lame  de  tournevis  38  peut  être  10 
retirée  de  ce  boîtier  2.  Le  ressort  4  est  alors  libéré. 
L'énergie  emmagasinée  par  ce  ressort  lors  de  sa  défor- 
mation  par  la  lame  de  tournevis  est  restituée  et  sert  à 
faire  passer  l'extrémité  du  câble  42  à  travers  les  lèvres 
de  dénudage  26  et  à  réaliser  la  connexion  au  niveau  de  15 
la  pièce  conductrice  6.  L'extrémité  du  câble  42  est  gui- 
dée  sur  toute  la  hauteur  d'un  ergot  32  lorsqu'il  passe 
entre  les  lèvres  26.  Lors  du  passage  entre  ces  lèvres, 
la  gaine  isolante  du  câble  est  coupée  transversalement 
à  l'axe  du  câble  42  mettant  ainsi  à  nu  localement  l'âme  20 
conductrice  du  câble.  La  forme  des  lèvres  26  leur  donne 
une  élasticité  qui  leur  permet  de  s'adapter  aux  diamè- 
tres  de  câbles  se  trouvant  dans  une  plage  de  diamètres 
prédéterminée.  Pour  chaque  diamètre  de  câble  dans 
cette  plage,  les  lèvres  26  coupent  la  gaine  isolante  de  25 
manière  à  mettre  à  nu  localement  l'âme  conductrice 
sans  toutefois  abîmer  celle-ci. 
[0042]  Une  fois  dénudée,  l'extrémité  du  câble  est 
amenée  dans  la  fente  14  de  la  pièce  conductrice  6.  La 
zone  dénudée  de  l'extrémité  du  câble  42  coulisse  alors  30 
à  la  hauteur  des  bords  amincis  de  la  fente  14.  L'extré- 
mité  du  câble  42  vient  se  loger  à  la  base  de  la  zone  16 
en  forme  de  V.  Le  ressort  n'est  alors  pas  dans  sa  posi- 
tion  de  repos.  Une  contrainte  élastique  est  donc  encore 
exercée  sur  le  câble  42  par  l'intermédiaire  notamment  35 
de  l'ergot  32.  Cette  contrainte  favorise  un  bon  contact 
électrique  entre  l'âme  conductrice  du  câble  42  et  la  piè- 
ce  conductrice  6. 
[0043]  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas 
à  la  forme  de  réalisation  décrite  ci-dessus  à  titre  d'exem-  40 
pie  non  limitatif  ;  elle  en  embrasse  au  contraire  toutes 
les  variantes. 
[0044]  Ainsi  par  exemple,  dans  la  forme  de  réalisation 
ci-dessus,  les  moyens  permettant  de  déplacer  l'extré- 
mité  du  câble  à  connecter  et  les  moyens  permettant  de  45 
dénuder  localement  celui-ci  sont  réalisés  sur  une  même 
pièce,  le  ressort.  Comme  il  ressort  de  la  description  ci- 
dessus,  on  remarque  qu'une  partie  de  ce  ressort  est  fixe 
et  ne  bouge  pas  durant  toute  l'opération  de  connexion. 
Il  est  alors  tout-à-fait  envisageable  d'avoir  une  pièce  fixe  so 
au  niveau  de  laquelle  serait  réalisé  le  dénudage  de  l'ex- 
trémité  du  câble  et  une  pièce  mobile  pour  permettre  le 
déplacement  de  celle-ci. 
[0045]  Les  formes  des  différents  éléments  constitutifs 
du  dispositif  décrit  sont  données  à  titre  d'exemple  et  ne  55 
sont  pas  limitatives.  Il  s'agit  là  de  formes  de  réalisation 
préférentielles.  Ainsi,  d'autres  formes  peuvent  être  choi- 
sies  pour  le  ressort,  pour  les  lèvres  dénudantes,  pour  la 

fenêtre  de  déplacement,  la  pièce  conductrice,  la  fente 
de  celle-ci,  etc. 
[0046]  L'application  du  dispositif  de  connexion  à  un 
autre  appareil  électrique  qu'un  bornier  est  bien  entendu 
également  envisageable.  Un  tel  dispositif  de  connexion 
peut  être  utilisé  pour  la  connexion  d'un  câble  à  divers 
types  d'appareillages  électriques.  Ce  dispositif  peut 
aussi  être  utilisé  sans  présence  d'un  boîtier  isolant. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  connexion  auto-dénudant  pour  un  câ- 
ble  électrique  constitué  d'une  âme  conductrice  et 
d'une  gaine  isolante,  comportant: 

une  pièce  conductrice  (6)  de  connexion  qui  pré- 
sente  une  fente  (14)  destinée  à  recevoir  le  câ- 
ble  (42)  à  connecter,  et 
des  moyens  (26)  permettant  de  dénuder  loca- 
lement  le  câble  électrique, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (26)  permet- 
tant  de  dénuder  localement  le  câble  électrique 
sont  réalisés  sur  une  pièce  (4)  distincte  de  la 
pièce  conductrice  (6)  et  font  face  à  la  fente  (14) 
de  cette  dernière,  et 
en  ce  que  des  moyens  de  déplacement  (30,32) 
sont  prévus  pour  déplacer  le  câble  depuis  une 
position  d'introduction  dans  laquelle  le  câble 
(42)  non  dénudé  est  introduit  dans  le  dispositif 
vers  une  position  de  connexion  dans  laquelle 
le  câble  se  trouve  dans  la  fente  (1  4)  de  la  pièce 
conductrice  et  dans  laquelle  l'âme  du  câble  est 
en  contact  électrique  avec  la  pièce  conductrice 
(6),  le  câble  passant  par  les  moyens  (26)  per- 
mettant  de  le  dénuder  localement  au  cours  de 
ce  déplacement. 

2.  Dispositif  de  connexion  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  pièce  conductrice  (6)  de  con- 
nexion  est  montée  dans  un  boîtier  isolant  (2)  pré- 
sentant  au  moins  une  ouverture  (1  0)  permettant  l'in- 
troduction  du  câble  à  connecter,  et  en  ce  que  les 
moyens  de  déplacement  comportent  une  lame 
élastique  (4)  munie  de  moyens  d'entraînement 
(30,32)  du  câble  électrique,  les  moyens  d'entraîne- 
ment  du  câble  se  trouvant  face  à  la  fente  (1  4)  de  la 
pièce  conductrice  (6)  dans  la  position  de  repos  de 
la  lame  élastique  et  face  à  l'ouverture  (10)  d'intro- 
duction  du  câble  dans  le  boîtier  isolant  (2)  dans  la 
position  précontrainte  de  la  lame  élastique  (4). 

3.  Dispositif  de  connexion  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'une  ouverture  (12)  est  prévue 
dans  le  boîtier  isolant  (2)  de  manière  à  permettre  le 
passage  d'un  outil,  tel  une  lame  de  tournevis  (38), 
pour  précontraindre  la  lame  élastique  (4). 
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4.  Dispositif  de  connexion  selon  l'une  des  revendica- 
tions  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'en- 
traînement  présentent  une  fenêtre  (30)  dans  laquel- 
le  peut  passer  le  câble  (42)  à  connecter. 

5 
5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  déplacement 
(30)  et  les  moyens  (26)  permettant  de  dénuder  lo- 
calement  le  câble  (42)  sont  réalisés  sur  une  même 
pièce  (4).  10 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  présente  une  pièce  (4)  réalisée  dans  une 
lame  élastique  repliée  de  telle  sorte  que  ses  deux 
extrémités  soient  sensiblement  parallèles  l'une  par  is 
rapport  à  l'autre,  une  première  extrémité  étant  mu- 
nie  de  deux  lèvres  (26)  de  dénudage  et  l'autre  ex- 
trémité  étant  munie  de  moyens  d'entraînement  du 
câble,  tels  par  exemple  une  fenêtre  (30). 

20 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  la  lame  élastique  (4),  du  côté  des  lèvres  (26) 
de  dénudage,  repose  sur  la  pièce  conductrice  (6) 
dont  elle  épouse  la  forme,  les  lèvres  (26)  de  dénu- 
dage  étant  inclinées  par  rapport  à  la  lame  élastique  25 
(4)  de  telle  sorte  que  la  partie  dénudante  de  ces  lè- 
vres  (26)  se  trouve  bien  en  face  de  la  fente  (1  4)  de 
la  pièce  conductrice  (6). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6  ou  7,  ca-  30 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement  du 
câble  comportent  des  ergots  (32)  de  guidage  repre- 
nant  sensiblement  la  forme  des  lèvres  (26)  de  dé- 
nudage. 

35 
9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  fente  (14)  destinée  à  recevoir 
le  câble  à  connecter  présente  une  ouverture  (16) 
en  forme  de  V  et  est  prolongée,  du  côté  de  la  pointe 
du  V,  par  deux  bords  sensiblement  parallèles.  40 

10.  Bornier  de  connexion  comportant  un  boîtier  isolant 
(2)  et  une  pièce  conductrice  (6)  destinée  à  être  re- 
liée  électriquement  à  au  moins  un  câble  électrique 
(42),  caractérisé  en  ce  qu'il  est  muni  d'au  moins  un  45 
dispositif  de  connexion  auto-dénudant  selon  l'une 
des  revendications  1  à  9. 

50 

55 
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